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L’actionnariat salarié à EDF

Historique
● Ouverture du capital avec ORS fin 2005 avec RL en janvier 2006

● Attribution gratuite d’actions à tous les salariés ACT2007

● ORS à l’été 2008, suite cession Etat pour plan financement université, dans un contexte 
particulier, avec opération réalisé avec un prix de souscription 66 € > cours action

● aucune opération pendant 10 ans

● ORS 2019 suite augmentation de capital de mars 2017, avec baisse de la part de l’Etat

Chiffres à fin 2020 : 1,36 % du capital d’EDF (maximum 2,43 % atteint fin 2009)

● 38,75 millions d'actions, soit 1,23 % du capital, détenus au travers des 2 fonds 
d'actionnariat salarié : FCPE Actions EDF et FCPE EDF ORS

● 4,017 millions d'actions, soit 0,13 % du capital, au nominatif pur ou administré



3 /

Historique représentation actionnariat salarié EDF

Une petite dizaine d’associations d’actionnaires salariés créées après l’ouverture du capital d’EDF :

- ASEDF, créée à l’initiative notamment de représentants de la FNCS et de la CFTC, cousine de 
l’association créée pour GDF, renommée ensuite AG2S

- Des associations regroupant des personnes ayant relayé l’ORS dans les entités : Pluri’elle, Sage

- 2 association « mixtes » : ADAS issue de la CGT, ACA issue de Sud

- EAS issue de la CGC, qui a fait la 1ère demande d’adhésion à la FAS, et qui a été retenue « 1er

arrivé, 1er servi »

- APA, association de cadres retraités

- Alliage

Un accord conclu entre la Direction et les syndicats :

- Droit de vote donné au Conseil de surveillance du FCPE, avec élection

- Incitation au regroupement des associations : seuil de 500 adhérents cotisants et porteurs de 
parts pour présenter une liste => création début 2006 d’Energie en actions comme fédération 
d’associations 
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Energie en actions

● Association indépendante, constituée en 2006, par le regroupement de plusieurs associations :
ASEDF, Pluri’elle, Sage, puis APA
Avait demandé à adhérer à la FAS, mais devancée par EAS, et la FAS n’accepte qu’une association par 
entreprise, et adopte une position de statut quo (y compris quand EAS était sous administration 
judiciaire). Adhérente à la FEAS (fédération européenne de l'actionnariat salarié)
La plus importante association du groupe EDF par son nombre d’adhérents, et la seule à les faire 
contrôler par huissier

● Des résultats :
- Après différentes interventions, EDF a consenti à faire une ORS en 2019 après 10 ans sans opération
- EDF ayant une position différente de celle d’Engie sur le seuil du bénéfice du dividende majoré (par 
fonds au lieu de par compartiments), Energie en actions a obtenu, dans l'intérêt des porteurs de parts, 
un refus du Conseil de Surveillance de la fusion du FCPE créé pour l’ORS 2019 avec le FCPE historique 
Actions EDF => 2 Conseils de Surveillance et donc 2 élections en 2021

Principaux objectifs :
–Défense des actionnaires salariés et anciens salariés, en toute indépendance et sans dogmatisme, et 
notamment d’un dividende raisonnable avec option paiement en actions
–Défense du groupe EDF et de ses principaux actifs, et de l’électricité comme énergie décarbonée 
vecteur de la transition énergétique (cf annexes) :

●Document diffusé aux partis politiques et candidats à la présidentielle en 2017

●Cahier d’acteur dans le cadre de la révision de la PPE en 2018

●Réponse début 2020 à la consultation publique sur une nouvelle régulation économique du nucléaire
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Elections aux Conseils de Surveillance des FCPE 
d’actionnariat salarié EDF

Le règlement électoral négocié par EDF avec les OS en 2005 prévoyait :
-un siège attribué à chaque OS représentative,
-une élection des autres représentants, avec pour les associations, l’obligation de justifier de 500 
adhérents cotisants et porteurs de parts. Energie en actions a pu respecter cette condition et présenter 
une liste aux élections de 2006 et 2009.

Conseil de surveillance actuel :
16 membres avec 12 représentants des porteurs de parts et 4 de l’entreprise.

Faute de nouvelle opération entre 2008 et début 2019, Energie en actions n’a pu présenter de liste aux 
élections suivantes et les syndicats se sont opposés à toute renégociation du règlement électoral.

Avec la Loi Pacte, les OS vont perdre leur siège attribué >  listes de 24 personnes (titulaires + 
suppléants) la condition imposée aux associations a disparu, et 3 OS ont demandé l’année dernière le 
report des élections en 2021 qui se tiendront finalement 1ère quinzaine de juin.

Energie en actions présente 2 listes (24 salariés d’entreprises adhérentes au PEG et porteurs de parts), 
ainsi que les 4 OS (CFDT, CFE CGC, CGT, FO), sachant que la liste CGC fait référence à l’association EAS.
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Positions Energie en actions sur Hercule

● Energie en actions partage les constats sur la situation actuelle du groupe EDF et les critiques sur le 
dispositif d'Arenh, mais est en désaccord avec la proposition d'une nouvelle régulation du nucléaire 
français, et sa conséquence directe en terme de réorganisation d'EDF.

– Il faut sortir au plus vite de l’Arenh, dans l’attente remonter le prix de l’Arenh, 

– « libérer » EDF plutôt qu’imposer de nouveaux carcans, et abandonner les demandes de dérogations au 
Marché unique

– Le poids des taxes pesant sur l’électricité, énergie faiblement carbonée, doit baisser

● Energie en actions ne pense pas que la solution passe par une re-nationalisation avec un rôle accru 
de l’Etat

● Des propositions alternatives formulées, pour permettre au groupe EDF intégré de prendre sa part 
dans la transition énergétique en France et en Europe (où EDF n’a pas de position dominante) :

– Dispositions immédiates de révision du dispositif Arenh

– Augmentations de capital, ouverte au public et avec ORS, d’EDF et d’EDF Renouvelables

– Opérations de cofinancement des investissements à engager dans le cadre du Grand Carénage sur certains 
réacteurs nucléaires

– Examen de dispositifs à même de relancer les investissements sur les ouvrages hydrauliques et de 
prolonger les concessions

– Dispositif permettant d’assurer le financement du renouvellement d’une partie du parc nucléaire
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Constats et propositions d’Energie en actions 
sur la gouvernance des fonds AS
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Comment soutenir et suivre les positions d’Energie 
en actions ?

LinkedIn : avec des likes et des
commentaires sur les publications

–Site Energie en actions : 
–https://www.energie-en-actions-edf.fr/

●En adhérant à Energie en actions, via le site internet

● En votant pour les listes Energie en actions, lors des élections du 1er au 15 juin 2021, vote par 
internet via le site Natixis (après avoir saisi ses identifiants)

Pour toute précision ou question :
contact.energieenactions@gmail.com, ou appel Hervé Chefdeville au 06 85 92 94 77

https://www.energie-en-actions-edf.fr/
mailto:contact.energieenactions@gmail.com
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Annexes
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Loi PACTE : les nouvelles dispositions

La loi PACTE (Plan d’Action pour la Croissance et la Transformation des Entreprises) du 22 mai 
2019 vise à développer l’actionnariat salarié :

● Objectif de 10 % du capital détenu par les actionnaires salariés d’ici 2030

● Tous les représentants des porteurs de parts au Conseil de Surveillance des FCPE 
d’actionnariat salarié doivent être élus à proportion de leur épargne placée

● Les représentants de la direction ne participeront plus au vote du Conseil de Surveillance 
pour définir la position de vote du FCPE sur les résolutions présentées en AG de l'Entreprise

● Des ORS avec des décotes pouvant être supérieures :
–- 30 % au lieu de 20 % si blocage pendant 5 ans
–- 40 % au lieu de 30 % si blocage pendant 10 ans

● Création du PER (Plan Epargne Retraite) : Une enveloppe unique pour regrouper les anciens 
PERP, Article 83, PERCO, Madelin...

● Permettre à l'Etat de vendre tout ou partie de ses actions ADP, FDJ et ENGIE





2018 : cahier d’acteur 
sur la révision de la PPE








